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L’implantation des salons de jeux : un accroissement de plus de 250 %  

de l’offre de jeu dans les Laurentides 
 
 

Laval, le 20 février 2007 – La région des Laurentides fait face à l’arrivée de deux 
nouveaux projets de Loto-Québec qui changeront dramatiquement l’offre de jeu pour sa 
population. La Direction de santé publique des Laurentides (DSP) s’inquiète des impacts 
de l’aménagement d’un salon de jeux sur le site Versant Soleil de Mont-Tremblant et de 
l’arrivée du nouvel hippodrome dans la couronne nord de Montréal. Ce dernier sera 
assorti d’un complexe récréotouristique familial incluant également un salon de jeux. En 
lien avec le positionnement des directeurs de santé publique présenté dans l’avis sur les 
salons de jeux, certains risques majeurs ont été identifiés comme étant plus 
problématiques pour la population des Laurentides. 
 
 
Augmentation de l’offre de jeu et de l’accessibilité 
Selon Dre Blandine Piquet-Gauthier, directrice de santé publique des Laurentides : 
« l’augmentation majeure du nombre d’appareils de loterie vidéo (ALV) et l’arrivée d’un 
hippodrome sont très préoccupants. Les informations obtenues de Loto-Québec 
mentionnent l’ajout de 1 600 ALV dans les deux projets de salons de jeux. Même si une 
réduction mineure dans d’autres sites est prévue dans les prochaines années, ceci 
représente un accroissement de plus de 250 % de l’offre de jeu ». Actuellement, la 
concentration du nombre d’ALV dans la région entraîne un taux de 
2,6 ALV/1 000 habitants, ce qui est plus élevé que la moyenne provinciale proposée par 
Loto-Québec. Ce sont les Réseaux locaux de services (RLS) des Laurentides, 
d’Antoine-Labelle, des Pays-d’en-Haut et d’Argenteuil qui présentent les taux d’ALV par 
habitant les plus élevés. Avec l’arrivée des deux projets de Loto-Québec, le taux moyen 
régional grimpera à 4,8 ALV/1 000 habitants. L’offre de jeu, dans la région des 
Laurentides, ne sera alors plus comparable à celle du reste du Québec si un nombre 
suffisant d’ALV n’est pas retiré des autres sites, particulièrement dans les secteurs les 
plus vulnérables.  
 
La vulnérabilité de la population des Laurentides 
Dans notre région, ce seront près de 70 000 personnes défavorisées, tant au plan 
matériel que social, qui se retrouveront à proximité des deux complexes de 
divertissement. Cette proximité et accessibilité géographique à des espaces de jeux ont 
pour conséquence un accroissement des dépendances et des problèmes psychosociaux. 
L’étude des dossiers du coroner sur les suicides survenus dans la région des Laurentides 
entre 2001 et 2005 révèle un portrait plutôt sombre des conséquences individuelles, 
familiales et sociales reliées aux problématiques du jeu d’ALV et qui ont touché 
directement des citoyens de notre région. Ainsi, plus de 12 % des décès par suicide entre 
2001 et 2005 dans la région des Laurentides sont associés à des problèmes financiers ou 
à une problématique de jeu pathologique. 
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L’organisation des services 
Plusieurs groupes et organismes, consultés pour la préparation de cet avis, s’inquiètent 
de l’impact que pourrait avoir l’arrivée d’un grand nombre d’ALV dans la région pour les 
populations déjà vulnérabilisées par des conditions socio-économiques, matérielles et 
sociales peu favorables. Une augmentation appréciable du nombre de joueurs 
pathologiques ainsi qu’un accroissement important de l’isolement et de la détresse sociale 
sont à craindre. L’augmentation prévisible de la pression sur les services d’aide aux 
joueurs pathologiques et sur les services de première et de deuxième ligne des 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux représente un autre enjeu 
de taille. 
 
Allons-nous assister à un « déménagement » des problèmes rencontrés dans d’autres 
régions vers les Laurentides? En effet, l’augmentation prévisible du nombre de joueurs 
pathologiques ou à risque due à l’accroissement de l’offre de jeu ainsi que la gravité des 
problèmes que vivent ces personnes et leur entourage nous amènent à conclure que les 
projets présentés comportent des inconnues majeures et ne procurent pas de garanties 
suffisantes pour contrer les effets néfastes sur la santé pour la population des 
Laurentides.  
 
Le principe de précaution qui doit nous guider justifie que Loto-Québec révise son projet 
dans la couronne nord de Montréal et de Mont-Tremblant et mette en place de nouvelles 
mesures d’atténuation. 
 
Bref, Dre Piquet-Gauthier précise : « je ne suis pas contre l’ajout de complexes 
récréotouristiques et familiaux au cœur de la région, reconnue pour ses nombreux attraits 
touristiques. Cependant, je tiens à affirmer que le développement économique ne doit pas 
se réaliser au détriment du développement social et du bien-être de la population. » Elle 
recommande la mise en place de plusieurs mesures afin de tenter d’atténuer le risque à la 
santé lié à l’augmentation de l’offre de jeu dans les Laurentides.  
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ANNEXE 
 
AVIS DE SANTÉ PUBLIQUE SUR LES IMPACTS DE L’IMPLANTATION DES SALONS DE JEUX AU QUÉBEC 
 
RISQUES ET RECOMMANDATIONS DE LA DIRECTION DE SANTÉ PUBLIQUE DES LAURENTIDES 
 
1ER RISQUE 
L’AUGMENTATION MAJEURE DE L’OFFRE DE JEU DANS TOUTE LA RÉGION DES LAURENTIDES 
 
 
1RE RECOMMANDATION  : 

 
Ne pas dépasser le nombre de 2 107 ALV dans la région de Laval et des Réseaux locaux de 
services (RLS) du sud de la région (Deux-Montagnes/Mirabel Sud, Thérèse-De Blainville, 
Rivière-du-Nord/Mirabel Nord et Argenteuil).  

 
Ne pas dépasser le nombre de 306 ALV dans les trois RLS du nord des Laurentides 
(Pays-d’en-Haut, des Laurentides et Antoine-Labelle).  

 
Ce qui revient à :  
• Diminuer d’au moins 452 le nombre d’ALV situés dans les sites de type bars ou brasseries 

des territoires de la couronne nord. 
• Retirer quasi complètement les ALV situés dans les sites de type bars ou brasseries des 

territoires du nord des Laurentides. 
 
 
2E RISQUE 
ACCROISSEMENT DE L’ACCESSIBILITÉ GÉOGRAPHIQUE, DE LA PROXIMITÉ, DE LA VISIBILITÉ DES ALV ET AUTRES 
JEUX RECONNUS COMME AYANT UNE FORTE INCIDENCE SUR LE JEU PATHOLOGIQUE PARTICULIÈREMENT CHEZ 
LES POPULATIONS VULNÉRABLES 
 
 
2E RECOMMANDATION  : 

Enclaver le complexe de divertissement du Mont-Tremblant et encadrer son accès afin d’en 
faire un site de destination : 
 
• En évitant toute publicité du site et de ses activités sur les principales routes d’accès de la 

région, soit l’autoroute 15 et la route 117. 
• En proscrivant les activités de mise en marché qui ont pour effet de fidéliser la clientèle. 
• En limitant l’accès au site à partir des quartiers limitrophes. 
• En empêchant l’accès du site aux travailleurs entre leur quart de travail. 
• En s’assurant qu’il n’y aura pas de guichet automatique ni dans le salon de jeux ni dans 

un périmètre d’au moins un kilomètre de celui-ci. 
 
3E RECOMMANDATION :  

Enclaver le complexe de divertissement de la couronne nord de Montréal et encadrer son 
accès afin d’en faire un site de destination : 

 
• En limitant l’accès au site à partir des quartiers limitrophes. 
• En proscrivant les activités de mise en marché des promoteurs qui ont pour effet de 

fidéliser la clientèle. 
• En évitant toute publicité du site et de ses activités auprès des usagers du transport en 

commun et sur les autoroutes qui l’entourent. 

     
 



 
 
 

 
3E RISQUE   
ACCROISSEMENT DES PROBLÈMES RELIÉS AU JEU AVEC LEURS CONSÉQUENCES NÉFASTES POUR LA SANTÉ ET LE 
BIEN-ÊTRE DES POPULATIONS TOUCHÉES, LEURS PROCHES ET LA COMMUNAUTÉ, ENTRAÎNANT UNE 
AUGMENTATION PRÉVISIBLE DE LA PRESSION SUR LES SERVICES D’AIDE AUX JOUEURS PATHOLOGIQUES ET À 
LEURS PROCHES 
 
 
 
 
4E RECOMMANDATION : 
 

Financer des ressources additionnelles pour les établissements du réseau de la santé et des 
services sociaux, les organismes communautaires et les autres partenaires impliqués dans la 
prévention, la détection, l’intervention précoce et le traitement des joueurs problématiques et 
de leur famille. 

 
 
 
4ERISQUE   
NÉCESSITÉ D’UNE CONNAISSANCE CLAIRE ET TRANSPARENTE DES TENANTS ET ABOUTISSANTS DES PROJETS DE 
LOTO-QUÉBEC AFIN D’ASSURER UNE SURVEILLANCE RÉGULIÈRE DES IMPACTS DE L’AUGMENTATION DE L’OFFRE 
DE JEU 
 
 
 
5E RECOMMANDATION : 
 

Instaurer un mécanisme clair et transparent d’échanges d’informations relatives à ces projets 
afin de pouvoir en suivre l’évolution et assurer la vigilance requise. 

 
 
 

     
 


